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En cas d’équipes à égalité 
 

En cas d’égalité à l’issue d’un championnat tournoi, ou toutes épreuves fédérales, les clubs concernés 
seront départagés conformément aux règles ci-dessous: 

 
 Si deux (2) équipes sont à égalité de points, le classement sera établi comme suit : 

Art 1 : Dans le cadre d’un championnat, ou toute épreuve durant laquelle les équipes se 
rencontrent au minimum 2 fois, L’équipe ayant gagné le plus de match entre les deux (2) équipes sera 
placée devant.  

Art 1.1 : Une victoire dans le temps réglementaire prime sur une victoire à l’issue d’une séance de 
penalties. En cas de nombre de victoires équivalentes, l’équipe ayant gagné dans le temps réglementaire 
sera placée devant.  
Art 1.2 : Si la confrontation entre les deux équipes entraine toujours une égalité. Le classement sera 
établi d’abord selon la différence de buts particulière, puis selon le nombre de buts marqués.  

Art 1.3 : Si la situation d’égalité persiste, le classement se fera selon les résultats obtenus contre       
l’équipe la mieux classée. La comparaison portera sur le nombre de points marqués, puis sur la 
différence de buts particulières, puis sur le nombre de buts marqués.  

Art 1.4 : Si la situation d’égalité persiste, la comparaison se fera selon les résultats obtenus contre 
l’équipe la mieux classée, selon les mêmes dispositions qu’à l’Art 1.3, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un 
classement puisse être établi.  

Art 1.5 : Si la situation d’égalité persiste, alors tous les résultats du groupe devront être utilisés afin de 
pouvoir établir un classement basé sur : le nombre de points obtenus, la différence de but générale, le 
nombre de buts marqués.  

Art 2 : Dans le cadre d’un tournoi, L’équipe ayant gagné le match entre les deux (2) équipes sera 
placée devant. 

Art 2.1 : Si l’opposition entre les deux équipes a entrainé un match nul, le classement sera 
établi selon les résultats obtenus contre l’équipe la mieux classé. La comparaison portera 
sur le nombre de points obtenus, la différence de buts particulière, le nombre de buts 
marqués. Considérant qu’une victoire dans le temps réglementaire prime sur une victoire 
obtenue après une séance de pénalties.  

Art 2.2 : Si la situation d’égalité persiste, la comparaison se fera selon les résultats obtenus contre 
l’équipe la mieux classée, selon les mêmes dispositions qu’à l’Art 2.1, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un 
classement puisse être établi.  

Art 2.3 : Si la situation d’égalité persiste, alors tous les résultats du groupe devront être utilisés afin de 
pouvoir établir un classement basé sur : le nombre de point obtenu, la différence de but générale, le 
nombre de buts marqués, le nombre de buts encaissés.  

Art 2.4 : Si la situation d’égalité persiste, les équipes devront tirer des penalties pour déterminer 
quelle équipe sera placée devant. Chaque équipe devra désigner cinq (5) joueurs et un gardien 
de but qui participeront à cette épreuve de tirs au but. L’équipe devra tirer alternativement cinq 
(5) penalties dans le but gardé par l’adversaire. Si un ex aequo sub- siste encore après avoir pris 
cinq (5) tirs, alors les équipes doivent poursuivre l’épreuve jusqu’à ce qu’une équipe marque et 
l’autre échoue [(règle de la « mort-subite »)]. La procédure doit être menée à la suite du dernier 
match de chaque tour ou à la première occasion. 

 
Si trois (3) équipes ou plus sont à égalité de points, le classement se poursuivra comme suit : 
Art 3 :  Dans le cadre d’un championnat, ou toute épreuve durant laquelle les équipes se rencontrent 
au minimum 2 fois, Les résultats entre les équipes ex aequo détermineront quelle équipe est la mieux 
classée. Le classement sera établi selon le nombre de points obtenus, lors des matchs entre les 
équipes à égalité, puis  la différence de buts particulière et le nombre de buts marqués. 
Considérant qu’une victoire dans le temps réglementaire prime sur une victoire obtenue 
après une séance de penalties.  
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Art 3.1 : si le nombre d’équipe a égalité est réduit à deux, alors l’Art. 1 et suivant permettront 
de déterminer le classement  
 
Art 3.2 : Si la situation d’égalité persiste, le classement se fera selon les résultats obtenus contre       
l’équipe la mieux classée. La comparaison portera sur le nombre de points marqués, puis sur la 
différence de buts particulières, puis sur le nombre de buts marqués.  
 

Art 3.3 : Si la situation d’égalité persiste, la comparaison se fera selon les résultats obtenus contre 
l’équipe la mieux classée, selon les mêmes dispositions qu’à l’Art 3.2  et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un 
classement puisse être établi.  
 
Art 4 : Dans le cadre d’un tournoi, les résultats entre les équipes ex aequo détermineront quelle 
équipe est la mieux classée. Le classement sera établi selon le nombre de points obtenus, lors 
des matchs entre les équipes à égalité, la différence de buts particulière, le nombre de buts 
marqués. Considérant qu’une victoire dans le temps réglementaire prime sur une victoire 
obtenue après une séance de penalties.  
 
Art 4.1 : si le nombre d’équipe a égalité est réduit à deux, alors l’Art. 2 et suivant permettront 
de déterminer le classement  
 

Art 4.2 : Si la situation d’égalité persiste, le classement se fera selon les résultats obtenus contre       
l’équipe la mieux classée. La comparaison portera sur le nombre de points marqués par les équipes à 
égalité contre cette équipe, puis sur la différence de buts particulières, puis sur le nombre de buts 
marqués.  
 

Art 4.3 : Si la situation d’égalité persiste, la comparaison se fera selon les résultats obtenus contre 
l’équipe la mieux classée, selon les mêmes dispositions qu’à l’Art 4.2 et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un 
classement puisse être établi.  
 

Art 4.4 : Si la situation d’égalité persiste, les équipes devront tirer des penalties pour déterminer 
quelle équipe sera placée devant. Chaque équipe devra désigner cinq (5) joueurs et un gardien 
de but qui participeront à cette épreuve de tirs au but. L’équipe devra tirer alternativement cinq 
(5) penalties dans le but gardé par l’adversaire. Si un ex aequo sub- siste encore après avoir pris 
cinq (5) tirs, alors les équipes doivent poursuivre l’épreuve jusqu’à ce qu’une équipe marque et 
l’autre échoue [(règle de la « mort-subite »)]. La procédure doit être menée à la suite du dernier 
match de chaque tour ou à la première occasion. 
 

 

Art 5 : Pour la détermination de la différence de but ou du nombre de buts marqués, les 
buts marqués lors d’une épreuve de tirs au but ne devront pas être pris en compte. 
 
 
 
 
 
 

 


